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Objectif : 

A la fin de la formation vous maitriserez les connaissances théoriques et pratiques permettant l’évacuation efficace d’une entreprise ou d’un 

établissement recevant du public, sensibiliser le personnel aux difficultés d’une évacuation, aux connaissances des moyens de secours et d’alerte de 

l’entreprise, aux rôles spécifiques de chacun des personnels désignés et intervenants pour optimiser cette action. 

 

[Attirez l’attention du lecteur 

avec une citation du document 

ou utilisez cet espace pour 

mettre en valeur un point clé. 

Pour placer cette zone de texte 

n’importe où sur la page, faites-

la simplement glisser.] 

Programme de formation 

Théorie 

- Dans quels cas évacuer ; 

- La réglementation ; 

- Comment déclencher une évacuation ; 

- Notions de compartimentage, désenfumage, éclairage de 

sécurité… ; 

- Plan d’évacuation et d’intervention ; 

- Déroulement type d’une évacuation, point de rassemblement 

et règles de sécurité ; 

- Equipe d’évacuation : rôles et missions ; 

- Exploitation du protocole interne de l’entreprise ; 

- Contraintes, difficultés, particularités de l’entreprise. 

 

Pratique 

 

- Visite et étude du site, ses cheminements, plan d’intervention 

et d’évacuation, ses moyens de secours, d’alerte… ; 

- Exercice de dégagement d’urgence. 

 

 
 

 

 

 

 

Public : L’ensemble du 

personnel de l’entreprise. 

Pré requis : Aucun. 

Durée : 3 heures. 

Délai d’accès : Un mois 

minimum entre la 

demande et le début de 

l’action de formation. 

Lieu : Sur site sécurisé au 

sein de votre entreprise. 

Prévoir une salle de cours 

pour la partie théorique. 

Effectif : 10 participants 

maximum. 

Formateur : 

Sapeurs-Pompiers 

Professionnel en activité 

ou SSIAP 2. 

Tarif : 400 euros TTC 

comprenant notamment : 

mémentos. 

Eligible prise en charge 

OPCO 

Recyclage : 

Conseillé tous les 12 mois. 

 

Accessibilité Personne en 

Situation de Handicap : 

Toute personne à mobilité 

réduite ou présentant un 

handicap peut suivre cette 

action de formation. 

Il sera délivré une attestation 

de fin de formation 

mentionnant notamment les 

résultats des acquis (partiels, 

du fait du handicap) de la 

formation. 

 

Méthodes pédagogiques :                     

 Affirmatives ;                                 

Interrogatives ; 

Actives. 

 

Techniques Pédagogiques : 

Questionnement ;                              

Exposé ;                                                   

Démonstration / Simulation. 

 

Outils pédagogiques : 

Pc et vidéoprojecteur ;                                        

                                                                                                               

 
Certification / Validation : 

Participer à l’ensemble des 

modules de formation. 

Réaliser la visite de site. 

Réaliser le QCM de fin de 

formation.  

Attestation individuelle de 

formation délivrée par 

l’Organisme de Formation. 
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